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Title 

 

Objectif du projet 

 Revoir si le mode de gestion actuellement utilisé 

aux intersections est optimal selon la 

réglementation de la priorité du Code de 

signalisation routière du Québec et le Précis sur la 

signalisation routière au Québec 



Title 

 

Cadre législatif : le Code de sécurité 

routière du Québec 
 

   

  Articles : 294, 369, 370, 371 et 402 



Title 

 

Cadre normatif :  

Tome V -  

Signalisation 

routière du Québec 
 



Tome V - Signalisation routière 

• Enseignes de prescription : 

– Article 2.4, Arrêt ou Stop 

– Article 2.5, Cédez le passage 

 

• Éléments à caractère obligatoire 

• Éléments à caractère non-obligatoire 

 

 

 





Précis sur la signalisation routière 
• Informations nécessaires à une application uniforme du 

règlement sur la signalisation routière au Québec 

 

• Recueil de méthodes basées à la fois sur les théories et sur 

la pratique courante, tout en citant la pratique locale 

 

 



Précis sur la signalisation routière 
• Ingénieurs, techniciens et à tous ceux appelés à implanter 

la signalisation routière dans une municipalité ou sur les 

routes de campagne 

 

• Complément à la norme sur la signalisation routière 

 

 

 



Précis sur la signalisation routière 
• Ne constitue pas une norme en soi, ni même une politique 

officielle du ministère des Transports du Québec 

 

• N'engage d'aucune manière que ce soit la responsabilité de 

l'auteur ni celle de l'Association québécoise du transport et 

des routes (AQTr) 

 



Cinq modes de réglementation de la 

priorité aux intersections 
1. La règle de priorité à droite (aucune signalisation)  

2. La priorité donnée à l’une des routes à l’aide de panneaux 

CÉDEZ LE PASSAGE  

3. La priorité donnée à l’une des routes à l’aide de panneaux 

ARRÊT 



Cinq modes de réglementation de la 

priorité aux intersections 
 

4. La priorité égale sur les deux routes à l’aide de panneaux 

ARRÊT TOUTES DIRECTIONS 

5. Les feux de circulation 



Inventaire de la situation (2011) 
 

 
Configu-

ration 

Type 1  
Aucune 

signalisation 

Type 2 
Cédez le 

passage 

Type 3 
Arrêt sur la 

secondaire 

Type 4 
Arrêts 

toutes 

directions 

Type 5 
Feux de 

circulation 

TOTAL 

En « T » : 120 2 228 82 3 435 

En « + » : 1 0 12 38 4   55 

Total :   121 2 240 120 7 490 

% : 24.7 % 0.4 % 49.0 % 24.5 % 1.4 % 100 % 







   Résultats d’études antérieures 
Vitesses 85% pratiquées au point médian 

 
 

Hiérarchie 

routière 

Rues avec signalisation 

« ARRÊT » 

Rues sans signalisation 

« ARRÊT » 

Volume 

(véh.) 

85% 

(Km/h) 

Nb. 

d’études 

Volume 

(véh.) 

85% 

(Km/h) 

Nb. 

d’études 

R-B 132 46.4 40 142 44.5 27 

R-C 104 44.1 250 85 42.4 86 

R-D 85 37.6 18 79 37.1 28 

Moyenne : 106 44.0* 96 41.7 

Total : 308 141 



  Résultats d’études antérieures 
Vitesses moyennes pratiquées à la ligne d’arrêt 

 
 

Hiérarchie 

routière 

Rues avec signalisation « ARRÊT » 

Volume 

(véh.) 

Vitesse moyenne 

(Km/h) 

Nb. d’études 

R-B 235 23.6 5 

R-C 120 26.6 31 

R-D 6 31.0 1 

Moyenne : 120 26.3 

Total : 37 



Résultats d’études : remplacement des panneaux 

Arrêt par Cédez 
Vitesses moyennes pratiquées aux Cédez 

 
 

Hiérarchie 

routière 

Rues où l’Arrêt a été remplacé par un 

Cédez 

Volume 

(véh.) 

Vitesse Moy. 

(Km/h) 

Nb. d’études 

R-C 

 

103 24.1 10 



Inventaire de la situation actuelle (2014) 
 

 
Configu-

ration 

Type 1  
Aucune 

signalisation 

Type 2 
Cédez le 

passage 

Type 3 
Arrêt sur la 

secondaire 

Type 4 
Arrêts toutes 

directions 

Type 5 
Feux de 

circulation 

TOTAL 

En « T » : 120 63 167 82 3 435 

En « + » : 1 0 12 38 4   55 

Total :   121 63 179 120 7 490 

% : 24.7 % 12.9 % 36.5 % 24.5 % 1.4 % 100 % 



Résultat observé 

Les automobilistes adoptent un comportement tout 

autant sinon plus sécuritaire lorsque l’intersection 

est munie d’un panneau CÉDEZ plutôt qu’un 

panneau ARRÊT. 
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Afin d’encourager un changement positif dans le comportement 

des automobilistes sur les réseaux routiers locaux, les 

municipalités ont le devoir de s’assurer que la signalisation 

routière soit appropriée et conforme aux règles. 



Votre ‘PROCHAIN ARRÊT!’ 

 

pourrait s’avérer être un 

 

 ‘CÉDEZ LE PASSAGE!’ 
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